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CONVENTION FINANCIERE DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION 
LES DOMINICAINS DE HAUTE-ALSACE DE GUEBWILLER EN 2018 

 

 

Résumé : Au titre du soutien en faveur du développement culturel et notamment des lieux 
de diffusion, le présent rapport a pour objet de proposer l’approbation d’une 

convention financière à intervenir avec l’Association Les Dominicains de Haut-

Alsace de Guebwiller en 2018. 

 

En 2017, l'Etat, la Région Grand Est, le Département, la Communauté de Communes de la 

Région de Guebwiller et la Ville de Guebwiller ont souhaité renouveler leur soutien en faveur 

de l’Association Les Dominicains de Haute-Alsace dans le cadre d’une nouvelle convention 
pluriannuelle d’objectifs 2017/2020 portant sur la mise en œuvre du projet artistique et 

culturel des Dominicains axé sur la diffusion musicale, la valorisation du patrimoine et les 

innovations numériques. Cette convention a été approuvée par délibération de la 

Commission Permanente en date du 10 novembre 2017. 

 

Lors de la Commission Permanente qui s’est réunie le 26 janvier 2018, l’Assemblée 
départementale a voté l’octroi d’une subvention de fonctionnement, dite « complément de 

prix », d’un montant maximal de 840 000 €, en faveur de l’Association Les Dominicains de 

Haute-Alsace pour la poursuite de ce projet artistique et culturel tel que prévu dans le cadre 

de la convention pluriannuelle d’objectifs précitée. 

 
Toutefois, le versement de la subvention départementale susmentionnée est conditionné à 

l’entrée en vigueur de la convention de partenariat, et donc à sa signature par l’ensemble 

des partenaires. 

Or, à l’heure actuelle, la Région Grand Est et l’Etat n’ont pas encore signé le partenariat 

pluriannuel en cause. 

 
C’est pourquoi, afin de ne pas mettre en difficulté financière les Dominicains, il est proposé 

de signer une convention bilatérale entre l’Association et le Département destinée à 

permettre le versement dès à présent de la moitié de la subvention départementale de 

840 000 € à l’Association pour soutenir le démarrage de son activité dès le début de l'année 

2018. 
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Il est précisé que cette convention prendra fin au moment de l’entrée en vigueur de la 

convention pluriannuelle d’objectifs qui s’y substituera et que l’ensemble des obligations 

mises à la charge de l’association dans le cadre de cette convention bilatérale correspond 

aux engagements pris par ses soins dans le cadre de la convention pluriannuelle qui doit 

être signée en 2018. 
 

 

Aussi au vu de ce qui précède, je vous propose :  

 

- de confirmer, conformément à la délibération de la Commission permanente n° CP-2018-1-7-2 

du 26 janvier 2018, l’octroi d'une subvention de fonctionnement d'un montant total de 

840 000 € à verser en deux fois à l'Association Les Dominicains de Haute-Alsace à prélever 

sur le programme D722 imputation 65-311-6574-2357-371, 

- d’approuver et de m’autoriser à signer la convention financière, jointe en annexe 1 au 

rapport, entre le Département et l’Association Les Dominicains de Haute-Alsace de 

Guebwiller pour 2018, destinée, dans l’attente de la signature de la convention 

pluriannuelle mentionnée ci-après, à permettre le versement de la subvention 

départementale, 

- de préciser que les conditions posées à l’octroi et au versement de cette subvention, 

figurant dans la convention bilatérale susmentionnée, sont les mêmes que celles définies 

dans la délibération du 26 janvier 2018,  

- de préciser que la convention pluriannuelle d’objectifs 2017/2020 à signer entre l'Etat, la 

Région Grand Est, le Département, la Communauté de Communes de la Région de 

Guebwiller, la Ville de Guebwiller et l’Association Les Dominicains de Haute-Alsace  se 

substituera à la convention financière bilatérale précitée dès sa signature par l’ensemble 

de ses parties. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


